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Convention Collective des Personnels Administratifs et Assimilés du Football

Chapitre 8 - PRINCIPES GENERAUX en MATIERE D'HYGIENE - SECURITE - 
SANTE et CONDITION de TRAVAIL 

Article 40 - Sécurité 

En tant qu'il peut présenter des risques spécifiques, le sport impose à tous les intervenants, emp
loyeurs et salariés, une vigilance en matière de sécurité.
L'employeur est tenu d'informer les salariés, par tout moyen approprié à sa disposition, des règles appl
icables aux conditions d'exercice ou d'encadrement de l'activité en vue de laquelle ils ont été rec
rutés.

De leur côté, les salariés s'engagent à se conformer à ces règles et à observer strictement les consignes y affér
entes dans l'utilisation des dispositifs de sécurité et de prévention mis à leur disposition.


